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Session d’organisation de 2009 
15 janvier, 10 février et 26 mars 2009 
Points 2 et 3 de l’ordre du jour 
 

Adoption de l’ordre du jour  

et autres questions d’organisation  
 

Programme de travail de base du Conseil 
 
 
 

  Projet de décision présenté par la Vice-Présidente  
du Conseil, Tiina Intelmann (Estonie), sur la base  
de consultations officieuses  
 
 

  Thème du débat de la session de fond de 2009  
du Conseil économique et social consacré  
aux affaires humanitaires 
 
 

 Le Conseil économique et social décide : 

 a) Que le débat de sa session de fond de 2009 consacré aux affaires 
humanitaires aurait pour thème « Renforcement de la coordination de l’aide 
humanitaire : les difficultés actuelles et leurs conséquences pour l’avenir »; 

 b) Qu’il tiendrait deux tables rondes sur les thèmes : 

 i) « Respecter et appliquer les principes directeurs de l’aide humanitaire au 
niveau opérationnel – venir en aide aux populations touchées »; 

 ii) « Remédier aux effets des difficultés et tendances actuelles dans le 
monde sur la fourniture de l’aide humanitaire dans des conditions 
d’efficacité ». 

 


